
 

 

 

 
 

DISTRIBUTION DE MASQUES 
A LA POPULATION 

 
Afin de soutenir sa population et après avoir observé le développement de 
la situation actuelle liée au Coronavirus, le Conseil communal d’Icogne a 
décidé de distribuer une nouvelle fois des masques à ses habitants. Ainsi, 
chaque personne domiciliée sur la commune recevra 20 pièces.  
 
Les masques peuvent être retirés immédiatement au Bistro d’Icogne, selon 
les heures d’ouverture (pour plus d’informations, vous pouvez contacter le 
gérant au numéro suivant  : 076 266 09 34). 
 
Adresse 
Bistro d’Icogne 
Route de la Bourgeoisie 1 
1977 Icogne 
 
Horaires 
Lundi – Mardi : 9h – 14h 
Mercredi – Jeudi : 9h – 18h 
Vendredi – Samedi : 9h – 20h 
Dimanche: fermé 
 
Nous vous prions de bien vouloir respecter les mesures de sécurité prônées 
par l’Office Fédéral de la Santé Publique lors du retrait de vos masques. 
 
Icogne, le 19 août 2020 
 
       Administration communale 
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